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Précisions introductives
Sauf mention contraire, le terme « Décret », utilisé dans le présent document, fait référence au décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, applicable à compter du 1er avril 2016.
Sauf mention contraire, le terme « Ordonnance », utilisé dans le présent document, fait référence à l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics.
Sauf mention contraire, les délais indiqués dans le présent document sont des délais ouvrés.

[bookmark: _Toc222821861]Article 1er : Objet de la consultation
[bookmark: _Toc222821862]1.1. Objet du Marché
Le présent marché, ci-après dénommé « le Marché », a pour objet la mission de maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de locaux associatifs dans le quartier Grands Ensembles à Alfortville.
Le Marché est passé par la Ville d’Alfortville, sise place François MITTERRAND, 94142 ALFORTVILLE CEDEX
Les compétences attendues par l’équipe de maîtrise d’œuvre seront au minimum les compétences suivantes :
· BET fluides
· Économiste de la construction

[bookmark: _Toc222821863]1.2. Contenu de la mission
La mission confiée au maître d’œuvre retenu, comprend les phases suivantes :
· Diagnostic (DIAG)
· Avant-Projet (AVP)
· Projet (PRO) 
· Assistance aux Contrats de Travaux (ACT)
· VISA
· Direction de l’Exécution des Travaux (DET)
· Assistance aux Opérations de Réception (AOR)
· Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE).

 Missions complémentaires :
· EXE : réalisation des plans des ouvrages techniques ou architecturaux complexes
· SYNTHESE : réalisation de la mise en cohérence technique des documents fournis par les entreprises lorsque les documents pour l'exécution des ouvrages sont établis partie par la maîtrise d'œuvre, partie par les entreprises titulaires de certains lots.
· OPC : Ordonnancement, pilotage et coordination des entreprises

La maîtrise d’ouvrage sera assurée par la Mairie d’Alfortville et la conduite d’opération par la Direction du patrimoine.
Le contrôle technique sera assuré par un organisme agréé, SATELIS.
La Coordination de la Sécurité et la Protection de la Santé sera soumise aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les dispositions du code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil en vue d'assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et portant transposition de la directive du Conseil des communautés européennes n°92-57 en date du 24 juin 1992.

[bookmark: _Toc222821864]Planning
La date prévisionnelle de début de la prestation, objet du Marché, est fixée à quinze (15) jours après la notification du Marché. 
Pour autant, la maitrise d’ouvrage souhaitant pouvoir analyser les compétences et références de la personne désignée pour être chef(fe) de projet sur cette opération, le planning global de maitrise d’ouvrage est annexé à titre indicatif.

[bookmark: _Toc222821865]Coût estimatif des travaux
L'estimation des travaux d’aménagement de locaux associatifs dans le quartier Grands Ensembles à Alfortville s'élève à 500 000 € T.T.C.

[bookmark: _Toc222821866]1.5. Durée du Marché
Le Marché est conclu à compter de la date de l’établissement de l’Ordre de Service de démarrage  jusqu’à la fin de la garantie de parfait achèvement.

[bookmark: _Toc222821867]Modalités de la consultation
[bookmark: _Toc222821868]Étendue de la consultation
Le présent marché est un marché passé selon une procédure adaptée lancée en application des articles 27 et 90 du Décret.

[bookmark: _Toc222821869]Décomposition en lots et tranches
Le Marché ne fait pas l’objet d’une décomposition en tranches.
Les prestations du Marché étant techniquement indissociables et ne permettant pas l’identification de prestations distinctes, elles font l’objet d’un lot unique. 

[bookmark: _Toc222821870]Prestation supplémentaire éventuelle - variante
Le Marché ne comprend pas de prestation supplémentaire éventuelle.
Les variantes ne sont pas autorisées.

[bookmark: _Toc222821871]Mode de dévolution du Marché
Le Marché sera attribué à un opérateur économique unique ou à un groupement d’opérateurs économiques solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire.
Les opérateurs économiques ne pourront se présenter plusieurs fois, que ce soit en tant que candidats individuels et membres d’un groupement, ou en qualité de membres de plusieurs groupements.

[bookmark: _Toc222821872]Modifications de détail apportées au dossier de consultation des opérateurs économiques (D.C.O.E.)
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter au plus tard dix (10) jours avant la date limite de remise des offres (fixée au XXX, à 12h00) des modifications de détail au dossier de consultation des opérateurs économiques.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date fixée pour la remise des offres était reportée, la disposition précédente serait applicable en fonction de cette nouvelle date.

[bookmark: _Toc460313987][bookmark: _Toc222821873]Compléments à apporter au CCTP 
Les candidats n'ont pas à apporter de compléments au CCTP.
Toutefois, si la rédaction ou le contenu d'une des pièces du dossier de consultation des opérateurs économiques semblait anormale, erronée, ou ambiguë, le candidat devra le préciser par écrit au plus tard dix (10) jours avant la date limite de remise des offres. 
Une réponse sera alors apportée par le pouvoir adjudicateur.
Cette demande devra parvenir à l’adresse indiquée pour les renseignements qui figure à l'article 9 du présent document.

[bookmark: _Toc222821874]Modalités Consultation 
La présente consultation sera organisée comme suit :
- Visite obligatoire du site
- analyse des candidatures et des offres 

[bookmark: _Toc222821875]Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à six (6) mois à compter de la date limite de remise des offres fixée dans l’avis d’appel public à la concurrence et le présent règlement de la consultation.
Dans le cas où des négociations seraient engagées, ce délai recommencerait à courir à compter de la date limite de remise des offres négociées fixée dans le courrier invitant le candidat à remettre une offre négociée.

[bookmark: _Toc222821876]Dispositions financières
[bookmark: _Toc222821877]Avance
Conformément à l’article 110 du Décret, une avance est accordée au titulaire du marché, s’il n’y renonce pas, dès lors que le montant initial du marché est supérieur au seuil de 50.000 € HT (article 2.4 de l’acte d’engagement) et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à deux mois. Cette avance n’est due au titulaire du marché que sur la part du marché qui ne fait pas l’objet de sous-traitance.
Le montant de cette avance est fixé à 5 % du montant initial du marché, toutes taxes comprises.
Le remboursement de cette avance effectuée par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d’acomptes ou de solde commencera lorsque le montant des prestations exécutées au titre du marché aura atteint ou dépassé 65 % du montant initial du marché. Il devra être terminé lorsque le montant des prestations exécutées atteindra 80 % du montant TTC des prestations qui lui sont confiées au titre du marché.
Cependant, si une partie du marché est sous-traitée, l'assiette de l'avance est réduite, pour le titulaire, au montant correspondant aux prestations lui incombant.
Une avance est versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct.
Les limites fixées sont appréciées par référence au montant des prestations confiées au sous-traitant tel qu'il figure dans le marché ou dans l'acte spécial.
Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l'acte spécial par le pouvoir adjudicateur.
Le remboursement de cette avance s'effectue selon les modalités prévues ci-dessus pour le titulaire.
Si le titulaire du marché qui a perçu l'avance sous-traite une part du marché postérieurement à sa notification, il rembourse l'avance correspondant au montant des prestations sous-traitées, même dans le cas où le sous-traitant ne peut pas ou ne souhaite pas bénéficier de l'avance.
Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par le pouvoir adjudicateur dès la notification de l'acte spécial.

[bookmark: _Toc222821878]Mode de règlement
Les informations détaillées ci-dessous valent à la fois pour le titulaire du marché et ses éventuels sous-traitants ayant droit au paiement direct.
Les références du compte bancaire ou postal (compte commun en cas de groupement solidaire, un compte pour chaque membre en cas de groupement conjoint) où les paiements devront être effectués, seront indiqués dans l’Acte d’Engagement ; un RIB ou un RIP sera joint.
Conformément à l’article 1er du décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique, le délai global de paiement ne peut excéder trente (30) jours à compter de la date de réception de la facture par les services municipaux et le dépassement de ce délai ouvre de plein droit et sans autre formalité pour le titulaire du marché, ou le sous-traitant, le bénéfice d’intérêts moratoires à compter du jour suivant l’expiration de ce délai. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne (B.C.E.) à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit (8) points.
La mise en œuvre de ce délai interviendra dans les conditions fixées par le décret susmentionné

En outre, le retard de paiement donnera lieu, de plein droit et sans autre formalité, au versement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante (40) €, dans les conditions fixées par la loi n°2013-100 en date du 28 janvier 2013 et au décret n° 2013-269 du 29 mars 2013.
Conformément à l’ordonnance n°2014-697 du 26 juin 2014 relative au développement de la facturation électronique, la transmission des factures électroniques est autorisée, voire obligatoire (selon le calendrier de l’article 3 de l’ordonnance précitée). 
Si le titulaire est soumis à cette obligation, ou s’il décide, sans y être soumis, de transmettre sa facture de manière dématérialisée, le dépôt, la réception et la transmission des factures devra obligatoirement être effectuée via le portail https://www.chorus-portail-pro.finances.gouv.fr. Tout autre mode de transmission électronique sera refusé.
Les dépenses relatives au marché de maitrise d’œuvre seront payées sur les fonds propres de la Ville. 
Les dépenses relatives au marché de travaux pour les travaux d’aménagement des locaux associatifs au quartier Grands Ensembles pourront bénéficier de subventions publiques.

[bookmark: _Toc222821879]Contenu des candidatures et des offres
[bookmark: _Toc222821880]Documents fournis par l’Administration 
Les pièces administratives et techniques, constituant le dossier de consultation des opérateurs économiques (D.C.O.E.), remises par la Ville d’Alfortville lors de votre retrait de dossier sont les suivantes :
1. le présent Règlement de la Consultation (R.C.) ;
2. l’acte d'engagement (A.E.) « opérateur économique unique » et son annexe n°1 ;
3. l’acte d'engagement (A.E.) « groupement d’opérateurs économiques » et son annexe n°1 ;
4. le Cahier des Clauses Particulières (C.C.T.P.) ;
5. le Cahier des Administratives Particulières (C.C.A.P.) ;
6. le Programme ;

De plus, sont joints à ces éléments, les documents administratifs suivants :
7. un imprimé DC1 (lettre de candidature - désignation du mandataire par ses co-traitants) ;
8. un imprimé DC2 (déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement) ;
9. un imprimé DC4 (déclaration de sous-traitance) ;
10. une copie des articles D.8222-5 ou D.8222-7 et D 8222-8 du code du travail ;
11. un modèle d’attestation globale sur l’honneur indiquant notamment que le candidat n’entre dans aucun des cas visés aux articles 45 et 48 de l’Ordonnance relatifs aux « Interdictions de soumissionner obligatoires et générales » et « Interdictions de soumissionner facultatives » et justifiant qu’il est à jour des cotisations sociales et fiscales de l’année précédente au 31 décembre de la dernière année civile écoulée ;
12. un modèle d’attestation sur l’honneur relatif à l’acceptation sans modification du C.C.P ;
13. l’attestation de visite de site ;

En complément, sont joints les documents techniques complémentaires ci-après :
14. les plans de vente ; 
15. Plan des réseaux de l’immeuble ;
16. Cahier des prescriptions techniques liées à la vente des locaux 5 et 5bis.

[bookmark: _Toc222821881]5.2. Documents à produire impérativement 
Chaque candidat devra impérativement produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes complétées, datées et signées par la personne habilitée à engager la responsabilité de l’opérateur économique : 

A/ un dossier « candidature »
Le candidat n’est pas tenu de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve, listés ci-dessous, qu’il a déjà transmis au pouvoir adjudicateur dans le cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables. Si le candidat décide d’utiliser cette possibilité offerte par l’article 53-II du décret du 25 mars 2016, il devra préciser au pouvoir adjudicateur l’objet de la précédente procédure pour laquelle il a remis ces pièces.
Le candidat doit produire les déclarations, certificats et attestations suivants prévus aux articles 48 à 54 du Décret : 
1. la lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants (imprimé DC1, selon modèle joint) obligatoire en cas de groupement :,
	Ou pour les candidats se présentant seuls :
· une lettre de candidature précisant l’objet du Marché et l’identification du candidat ;
· une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles 45 et 48 de l’Ordonnance (selon modèle joint) ;
2. le document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager l’opérateur économique (Ex : un Kbis de moins de 3 mois si le signataire ou la personne donnant subdélégation est mentionné sur ce document. Les auto-attestations ne seront pas prises en compte) ;
3. la déclaration du candidat (imprimé DC2, selon modèle joint) ou tout autre document présentant les éléments suivants :
· une présentation de l’identification commerciale, sociale et juridique du candidat ;
· une déclaration relative au chiffre d’affaires global et au chiffre d’affaires concernant plus précisément la prestation à réaliser, au cours des trois dernières années ;
4. le cas échéant, une déclaration justifiant l’application d’un droit de préférence éventuel (société coopérative ouvrière de production, groupement de producteurs agricoles, artisan, une société coopérative d’artisans ou société coopérative d’artistes, entreprises adaptées ou recensées à l’INSEE comme entreprise de l’économie sociale et solidaire) ;
5. une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années dans la fiche candidature ;
6. la présentation de 2 à 3 principales références pour des prestations de même nature effectuées au cours des 5 dernières années indiquant le montant, le destinataire public ou privé et la date d’exécution pour des prestations équivalentes en maîtrise d’œuvre. Cette liste pourra être accompagnée d’attestations de bonne exécution ;
7. les documents attestant et permettant de vérifier les compétences requises à savoir : BET (Bureau d’Études) (diplôme,  …). Économiste de la construction (diplôme)- 
Le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’écarter avant examen tous les documents additionnels ou non conformes à la présentation demandée dans les fiches, qui risquent de porter atteinte à l’objectivité du choix.

NB 1: en cas de groupement, chaque membre doit fournir les pièces référencées aux points précités (hormis le DC1, commun au groupement). Toutefois, il est rappelé aux candidats que l'appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières des membres du groupement se fait de manière globale.

NB 2 : pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat, même s'il s'agit d'un groupement peut demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou de ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exécution du marché. Ainsi, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui sont exigés pour lui. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution du marché, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.

NB 3 : Déclaration de sous-traitance lors de la remise de la candidature et de l’offre
En matière de fourniture, la sous-traitance est interdite. Les prestations de service (comme la livraison) peuvent faire l’objet d’un contrat de sous-traitance conclu entre le titulaire et un opérateur économique prestataire.
Pour chaque sous-traitant présenté, le titulaire devra joindre, en plus du projet d'acte spécial (imprimé DC4) :
· une déclaration sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup des interdictions visées aux articles 45 et 48 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 ;
· le document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée pour engager l’opérateur économique (Ex : un Kbis de moins de 3 mois si le signataire ou la personne donnant subdélégation est mentionné sur ce document. Les auto-attestations ne seront pas prises en compte) ;
· une attestation sur l'honneur justifiant que l'opérateur économique est à jour des cotisations sociales et fiscales au 31 décembre de la dernière année civile écoulée ;
· pour évaluer les capacités professionnelles du sous-traitant : la présentation d'une liste de prestations (références) effectuées en propre par le sous-traitant au cours des trois dernières années ;
· pour évaluer les capacités financières du sous-traitant : une déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant plus précisément la prestation à réaliser au cours des trois dernières années ;
· pour évaluer les capacités techniques du sous-traitant :
· une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années ;
· le cas échéant, les documents attestant et permettant de vérifier les compétences requises au minimum à savoir : BET (Bureau d’Étude) (diplôme, …) ; Économiste de la construction (attestation formation, diplôme…) 
· une attestation d’assurance pour risque professionnel en cours de validité ; 
· un relevé d’identité bancaire.
Il pourra être demandé au titulaire du marché de remettre le contrat de sous-traitance visé par le sous-traitant.

B/ un projet de Marché comprenant :
1/ un acte d’engagement, et son annexe financière n°1 relative à la répartition des honoraires, dûment complétés, datés et signés par la personne habilitée à engager la responsabilité de l’opérateur économique ou du groupement ;
Le candidat devra indiquer notamment la nature juridique de l’équipe, le nom et l’adresse de ses membres, le taux de rémunération et la décomposition des honoraires.
2/ en cas de groupement conjoint uniquement (il est rappelé que le mandataire est obligatoirement un BET fluides), une note (qui constituera une annexe n°2 à l’acte d’engagement) précisant le montant et la répartition des prestations que chacun des membres du groupement s’engage à exécuter (cette annexe doit être datée et signée par tous les membres du groupement) ;
3/ un mémoire technique détaillé présentant la méthodologie et l’organisation mise en place pour répondre quantitativement et qualitativement aux besoins exprimés et mentionnant impérativement les éléments suivants :
· la composition de l’équipe opérationnelle de maîtrise d’œuvre : niveau et nature des formations, expériences professionnelles liées à l’objet du Marché, expériences en montage de marchés publics de travaux - les C.V. détaillés des personnes intervenant sur le Marché devront être impérativement joints assortis des références en propre du chef de projet
· l’indication de la mission de chaque intervenant et du temps passé par élément de mission (suivant le cadre fourni); 
· la description de la méthodologie précisant les modalités d’exécution du Marché et l’anticipation du planning des travaux, le mode de fonctionnement de l’équipe.

4/ l’attestation de visite de site dûment remplie, datée et signée (selon modèle joint) ;
5/ une attestation sur l’honneur dans laquelle le candidat s’engage à accepter sans aucune modification le C.C.T.P. (selon modèle joint) ;
6/ un relevé d’identité bancaire (compte unique en cas de groupement solidaire/compte individuel pour chaque membre en cas de groupement conjoint) ;
7/ une attestation d’assurance de responsabilité civile et décennale en cours de validité ;

NB 1 : Cas d’irrecevabilité de l’offre
- Toutes les pièces constitutives de l’offre doivent obligatoirement être remises par le candidat. 
- Toute pièce manquante pourra entraîner un rejet de l’offre. L’annexe n°1 n’est ni modifiable, ni amendable et doit être entièrement renseigné sous peine d'irrecevabilité de l'offre.

[bookmark: _Toc222821882]Documents à produire impérativement
Les candidats devront produire dans leur mémoire technique, une note d’intention sur l’analyse des options permettant de construire la réponse au programme suivies notamment de  la prise en compte des complexités du site, des enjeux, éventuellement la présentation des lignes directrices et intentions conceptuelles.
Cette note ne devra pas être assortie de croquis ou perspective du projet.
Le degré de précision du propos de la note ne devra en rien constituer une esquisse.

[bookmark: _Toc222821883]Langue de rédaction des propositions
Les propositions doivent être rédigées en langue française. À défaut, les documents rédigés dans une langue étrangère doivent être accompagnés d’une traduction certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

[bookmark: _Toc222821884]Unité monétaire
Toute proposition sera exprimée obligatoirement en euros.

[bookmark: _Toc222821885]Conditions d’obtention des documents initiaux, d’envoi ou de remise des offres, de remise des éventuels précisions, compléments ou négociations
[bookmark: _Toc5970077][bookmark: _Toc222821886]Conditions d’obtention des documents initiaux
Les documents sont téléchargeables sur le site : 
https://marches.maximilien.fr/?page=frame.ConsultationsOrganisme&org=j4z
NB : Le site maximilien est une plateforme de dématérialisation entièrement gratuite.

[bookmark: _Toc5970078][bookmark: _Toc222821887]Conditions d’envoi ou de remise des offres
a) La signature électronique
Conformément aux textes précités, les candidatures et les actes d’engagement et leurs annexes transmis par voie électronique ou envoyés sur support physique électronique sont signés par l’opérateur économique au moyen d’un certificat de signature électronique qui garantit notamment l’identification du candidat.
Ces derniers désignent, dans les documents transmis, la personne habilitée à les représenter. Ils doivent mettre en place les procédures qui permettront, au pouvoir adjudicateur, de s’assurer que leurs candidatures et leurs offres sont transmises et signées par cette personne.
Les catégories de certificats de signature utilisés pour signer électroniquement doivent être, d’une part, conformes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d’autre part, référencées sur une liste établie par le ministre chargé de la réforme de l’État. Le référentiel intersectoriel de sécurité et la liste des catégories de certificats de signature électronique mentionnés à l’alinéa précédent sont publiés sous forme électronique à l’adresse suivante : 

http://www.entreprises.minefi.gouv.fr/certificats/
Dans le cas de candidatures groupées, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.
Les frais de réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

b) Transmission des plis 
Le dépôt des candidatures et des offres transmis par voie électronique donne lieu à un accusé de réception mentionnant la date et l'heure de réception. Le candidat qui effectue à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de sauvegarde, une transmission sur support physique électronique ou sur support papier doit faire parvenir cette copie dans les délais impartis pour la remise des plis.

· Copie de sauvegarde :
L’adresse de dépôt de la copie de sauvegarde est :
Centre Administratif
Direction juridique et des achats
7, place Salvador Allende
94140 Alfortville


L’enveloppe devra porter les indications suivantes :
« Procédure adaptée »
« Mission de maîtrise d’œuvre BET Hors loi MOP relatif à l’aménagement de locaux associatifs dans le quartier Grands Ensembles à Alfortville »
« Copie de sauvegarde »
et la mention :
« NE PAS OUVRIR »
ainsi que l’adresse postale et l’adresse courriel du candidat.

Les réceptions sont assurées du lundi au jeudi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 (16 heures la veille de jour férié). Pour le vendredi, les réceptions sont assurées de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30.
Ce pli doit contenir, dans une seule enveloppe, les pièces définies dans le présent document et devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
Lorsqu'elles sont accompagnées d'une copie de sauvegarde, les candidatures et les offres transmises par voie électronique et dans lesquelles un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur, donnent lieu à l'ouverture de la copie de sauvegarde.
La trace de la malveillance du programme est conservée par le pouvoir adjudicateur.
Lorsqu'une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique, mais n'est pas parvenue au pouvoir adjudicateur dans les délais de dépôt des candidatures et des offres ou bien n'a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, celui-ci procède à l'ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans les délais de dépôt des candidatures et des offres.
Si le pli contenant la copie de sauvegarde n'est pas ouvert, il est détruit par le pouvoir adjudicateur.

· Formats et sécurité
La liste exhaustive des formats autorisés pour la transmission électronique des plis est la suivante : .zip,.pdf,.doc et .xls.
Le candidat est invité à ne pas utiliser de macro-instructions dans les documents transmis et à faire en sorte que sa candidature et/ou son offre ne soit pas trop volumineuse. 
La transmission des candidatures et des offres fait l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique de la part du pouvoir adjudicateur. 
Lorsqu'elles ne sont pas accompagnées d'une copie de sauvegarde, les candidatures et les offres, transmises par voie électronique et dans lesquelles un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur, peuvent faire l'objet d'une réparation.
Le pouvoir adjudicateur conserve la trace de la malveillance du programme et, s'il décide de tenter une réparation, il conserve également la trace des opérations de réparation réalisées.
Un document électronique relatif à une candidature qui n'a pas fait l'objet de réparation ou dont la réparation a échoué est réputé n'avoir jamais été reçu et le candidat concerné en est informé dans les conditions fixées au Code. Toutefois, le pouvoir adjudicateur peut décider de faire application du Code et demander à l'opérateur économique de procéder à un nouvel envoi du document.
Un document électronique relatif à une offre qui n'a pas fait l'objet de réparation ou dont la réparation a échoué est réputé n'avoir jamais été reçu et le candidat concerné en est informé dans les conditions du Code. La version de l’anti-virus utilisée par le pouvoir adjudicateur est la suivante : Sophos 10.3.

· La transmission des plis s’effectue à l’adresse suivante : 
https://marches.maximilien.fr/?page=frame.ConsultationsOrganisme&org=j4z
Les candidats sont guidés pas à pas pour effectuer la transmission de leurs documents. Une documentation technique à l’utilisation de la mise en ligne des documents sur la plate-forme dématérialisée de la Ville est proposée et peut être téléchargée. Le numéro de téléphone Hotline est le suivant : 0820 20 77 43.
Seuls seront ouverts les plis reçus dans les conditions prévues ci-dessus au plus tard le : XXX à 12h00

[bookmark: _Toc5970079][bookmark: _Toc222821888]Conditions d’envoi ou de remise des précisions, compléments éventuels
Sauf mention contraire, le candidat doit appliquer le mode de transmission retenu initialement (électronique) à l’ensemble de ses échanges.
L’ensemble des documents constituant la réponse devra être remis au plus tard avant la date fixée par le pouvoir adjudicateur dans sa demande.
Les plis parvenus après ces dates et heure ou remis sous enveloppe non cachetée, pour quelque motif que ce soit, ne seront pas ouverts. Le candidat en sera informé.


[bookmark: _Toc5970080][bookmark: _Toc222821889]Régularisation et négociations
[bookmark: _Toc5970081][bookmark: _Toc222821890]Régularisation
Conformément au Code :
Les offres inappropriées seront éliminées. Est inappropriée une offre sans rapport avec le présent marché public parce qu’elle n’est manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux exigences formulées dans le les documents de la consultation.
Dans les procédures d’appel d’offres et les procédures adaptées sans négociation, les offres inacceptables sont éliminées. Est inacceptable une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au Marché.
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de régulariser les offres concernées. Est irrégulière une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la consultation, notamment parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.
Cette régularisation pourra avoir lieu à tout moment, dès la fin de la phase de consultation et jusqu’avant l’attribution du marché.
Si le pouvoir adjudicateur décide d’analyser les offres initiales qui pourraient être déclarées irrégulières ou inacceptables et dans le cas où l’irrégularité empêcherait le Pouvoir Adjudicateur de noter un critère ou un sous-critère, celui-ci obtiendrait la note de zéro (0), sans qu’elle soit éliminatoire. Après classement provisoire des offres, le pouvoir adjudicateur invitera à négocier les candidats retenus.

[bookmark: _Toc5970082][bookmark: _Toc222821891]Négociations 
Les offres seront analysées au regard des critères fixés à l’article 8 du présent règlement de la consultation. 
Le pouvoir adjudicateur informera du cadre de la négociation dans les meilleurs délais chaque entreprise et/ou groupement d'entreprises admises à négocier. 
Dans ce cadre, le pouvoir adjudicateur utilisera les moyens qui lui semblent les plus appropriés : 
-	proposition écrite de négociation (courriel, fax, et/ou courrier),
-	et/ou réunions de négociation.
Après cette première analyse des offres, le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec les 3 premiers candidats (ou moins si le nombre de candidats est inférieur à trois) arrivés en tête à l’issue d’une première analyse des offres.
À l’issue des négociations, un nouvel acte d’engagement dit « après négociation » sera alors rédigé. 
C’est cet acte d’engagement qui sera notifié au titulaire.

[bookmark: _Toc222821892]Modalités de jugement des offres
[bookmark: _Toc222821893]Critères de jugement des offres 
Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues à l’article 62 du Décret.
Le représentant du pouvoir adjudicateur éliminera les candidats qui n’ont pas la qualité pour présenter une offre ou dont les capacités paraissent insuffisantes pour exécuter le Marché.
En dehors des critères de garanties financières et professionnelles, de capacités et de références techniques suffisantes, critères intervenant au moment de l’analyse des candidatures, les critères pondérés, détaillés ci-après, seront pris en compte pour le jugement des offres.
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues par les articles L. 2152-7 et R. 2152-7 à R. 2152-12 du Code de la commande publique.
Le marché sera attribué au candidat ayant présenté l'offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous. La notation globale sera établie sur 100 points.
	Critères
	Pondération (Points)

	Critère 1 : Valeur technique de l'offre
	50 points

	Sous-critère 1.1 : Compréhension du projet et de ses enjeux
	10 points

	Sous-critère 1.2 : Qualité de la méthodologie et des livrables de conception
	15 points

	Sous-critère 1.3 : Rigueur dans le suivi d'exécution et l'assistance au Maître d'Ouvrage
	15 points

	Sous-critère 1.4 : Organisation et qualifications de l'équipe dédiée
	10 points

	Critère 2 : Prix des prestations
	35 points

	Critère 3 : Performances en matière de protection de l'environnement
	15 points

	TOTAL
	100 points



Modalités d'évaluation des critères

· Critère 1 : Valeur technique de l'offre (noté sur 50 points)
Ce critère sera jugé au regard du cadre de mémoire technique fourni par le candidat et des exemples de livrables types joints à son offre. Il est décomposé en quatre sous-critères :
· Sous-critère 1.1 - Compréhension du projet et de ses enjeux (10 points) : Il sera tenu compte de la pertinence de l'analyse du site, de l'identification des contraintes techniques, réglementaires et calendaires spécifiques à l'opération.
· Sous-critère 1.2 - Qualité de la méthodologie et des livrables de conception (15 points) : Il sera évalué la rigueur technique du candidat lors de la phase d'études. Le candidat devra impérativement fournir un exemple type de note de calculs (anonymisée et issue d'une opération similaire). La notation portera sur la clarté, la précision des hypothèses prises en compte et la lisibilité des résultats.
· Sous-critère 1.3 - Rigueur dans le suivi d'exécution et l'assistance au Maître d'Ouvrage (15 points) : Ce sous-critère évaluera les outils concrets mis en place par la maîtrise d'œuvre pour verrouiller la phase de réalisation (phases ACT, VISA, DET). Pour en justifier, le candidat devra fournir des exemples de documents types, anonymisés, qu'il utilise habituellement :
· Une trame de rapport d'analyse des offres (analyse des devis avec mise en évidence des incohérences ou variantes).
· Un modèle de fiches (FTM, …).
· Un exemple type de Compte-Rendu (CR) de chantier démontrant la bonne gestion des points bloquants et du planning.
· Un exemple de planning
· Sous-critère 1.4 - Organisation et qualifications de l'équipe dédiée (10 points) : Il sera apprécié l'adéquation des profils (CV, formations, expériences sur des projets similaires) des intervenants strictement affectés à l'exécution du marché, ainsi que la clarté de la répartition des rôles.

· Critère 2 : Prix des prestations (noté sur 35 points)
Le critère prix sera analysé sur la base du montant total forfaitaire HT indiqué dans l'Acte d'Engagement. L’offre financière la plus basse obtiendra la note maximale de 35 points. Les autres offres seront notées selon la formule suivante : 
Note du candidat = 35 x [(Pmin) / (Pi)], dans laquelle :
· Pmin = montant de l’offre la moins élevée financièrement en € TTC ;
· Pi = montant de l’offre considérée en € TTC.

· Critère 3 : Performances environnementales (noté sur 15 points)
Ce critère évaluera la démarche environnementale proposée spécifiquement pour cette opération : optimisation du bilan carbone lors des études (éco-conception, matériaux) et méthodologie de suivi de la gestion des déchets de chantier par les entreprises de travaux.
Le candidat devra s’appuyer sur des exemples pour illustrer ses propos.
[bookmark: _Toc222821894]Classement des offres
8.2.1 Modalités de classement des offres
Conformément aux dispositions des articles 62 et 55 du Décret, les offres sont classées par ordre décroissant et celle qui est la mieux classée est retenue.

Un droit de préférence est attribué, à égalité de prix ou à équivalence d’offres, à l’offre présentée par une société coopérative ouvrière de production, par un groupement de producteurs agricoles, par un artisan, une société coopérative d’artisans ou par une société coopérative d’artistes, par des entreprises adaptées ou recensées à l’INSEE comme entreprise de l’économie sociale et solidaire.
Si, malgré l’application de ce droit de préférence, deux candidats sont toujours premiers ex aequo, il leur sera demandé de fournir une présentation des actions menées au sein de leur structure en matière de développement durable et d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. L’opérateur économique le plus impliqué dans ces démarches se verra attribuer le marché.

Attribution du marché
Le candidat auquel il sera envisagé d’attribuer le marché devra produire dans un délai imparti par le pouvoir adjudicateur :
· les pièces mentionnées à l’article D 8222-5 ou D 8222-7 et D 8222-8 du code du travail (l'opérateur économique est tenu de communiquer tous les 6 mois et ce jusqu'à la fin de l'exécution du marché l'ensemble des documents exigés au titre des articles D 8222-5 ou D 8222-7 du code du travail) ;
· les attestations et certificats délivrés par les organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations sociales et fiscales au 31 décembre de la dernière année civile écoulée.

Toutefois, si le candidat retenu ne peut produire, suite à une demande écrite du représentant du pouvoir adjudicateur et ce, dans le délai fixé par le courrier, les pièces demandées à l'article D.8222-5 ou D.8222-7 du code du travail et les attestations et certificats délivrés par les organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations sociales et fiscales au 31 décembre de l’année précédente, son offre est rejetée.
Une demande identique sera alors adressée dans les mêmes conditions à la société suivante dans le classement des offres.
Le représentant du pouvoir adjudicateur pourra déclarer le marché infructueux ou sans suite s’il n’a obtenu que des offres inappropriées, irrégulières ou inacceptables. De même, si aucune candidature ou aucune offre n’a été remise, le marché est déclaré infructueux ou sans suite.
Le Marché ne sera définitif qu’après notification au titulaire.
Le candidat déclaré titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité en cas de retard dans la procédure sus-énoncée.

[bookmark: _Toc222821895]Renseignements complémentaires
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront déposer au plus tard dix jours calendaires avant la date limite de remise des offres, une demande à l’adresse suivante :
https://marches.maximilien.fr/?page=frame.ConsultationsOrganisme&org=j4z
Les opérateurs économiques devront renseigner un formulaire d’identification mentionnant notamment le nom de l’organisme, le nom de la personne physique demandant des renseignements et une adresse permettant de façon certaine une correspondance électronique, en particulier l’envoi d’éventuels compléments (précisions, réponses, rectifications).
Une réponse sera alors retournée par le même mode de transmission, et si nécessaire, en temps utile à tous les opérateurs économiques ayant retiré un dossier.





21
Marché Public de Prestations Intellectuelles  Maitrise d’œuvre BET  Locaux associatifs Grand Ensemble
Mairie d’Alfortville  Place François Mitterrand  BP 75  94142 Alfortville Cedex  T 01 58 73 29 00  F 01 43 78 94 37  www.alfortville.fr
image1.png




image2.jpeg
Mairie d'Alfortville . TOUTE LA CORRESPONDANCE DOIT ETRE ADRESSEE AMONSIEUR LE MAIRE D'ALFORTVILLE
Place Francois Mitterrand « BP 75 « 94142 Alfortville Cedex « T 0158 73 29 00 « F 01 43 78 94 37 - www.alfortville.fr




